
  
ANNEXE 1 

 
 

Accueil de volontaires en service civique - Année scolaire 2025-2026 

CALENDRIER DES OPERATIONS 

 

Action Date Acteurs 

Saisie et validation des propositions de missions 

Saisie des propositions de 

missions via l’enquête Interview 

Du 13 juin au 20 juin 2025 Ecoles, EPLE, CIO 

Validation des propositions de 

missions  

 

Par les IEN : jusqu’au 1er juillet au 

plus tard 

Par les IA-DASEN : jusqu’au 4 

juillet au plus tard 

Ecoles : IEN de circonscription puis 

IA-DASEN1 

EPLE : IA-DASEN 

CIO : IEN-IO puis IA-DASEN 

Mail d’information aux écoles, 

EPLE et CIO quant à la validation 

de leur mission par l’IA-DASEN 

Lundi 7 juillet 2025 Rectorat  

Publication des missions validées 

Mise en ligne des missions 

validées sur le site www.service-

civique.gouv.fr  

Du 7 juillet au 11 juillet 2025  

Puis du 25 août au 29 août 2025  

Rectorat 

Recrutement 
Aucune  mission ne pourra commencer avant le 8 septembre 2025 

Recrutement « local »  

 

A compter du 25 août puis au fil de 

l’eau 

L’école, l’établissement ou le CIO 

transmet au Rectorat les 

coordonnées du jeune retenu 

Recrutement via le site internet 

www.service-civique.gouv.fr    

A compter du 25 août puis au fil de 

l’eau 

Dès qu’il y a une candidature pour 

une mission via le site, le Rectorat 

informe automatiquement 

l’établissement d’accueil 

Validation du recrutement 

Traitement des pièces 

administratives, vérification de 

l’éligibilité du candidat et édition du 

contrat 

Au moins 10 jours avant le début 

de la mission  

Rectorat 

Signature du contrat Au plus tard le 1er jour de la 

mission 

 

 

 

Aucune mission ne pourra commencer avant le 8 septembre 2025. 

Aucun jeune de pourra commencer sa mission avant d’avoir signé son contrat. 

 

                                                
1 Sauf pour le département de la Haute-Garonne, la validation de l’IEN de circonscription est directement transmise aux services du rectorat. 
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